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Chers habitants du Girouard,

C’est avec plaisir que je vous présente ce 
nouveau bulletin municipal qui reflète le travail 
réalisé par notre équipe tout au long de l’année 2025.

Dans ce numéro, vous découvrirez le bilan de la Journée du Patri-
moine ainsi que plusieurs réalisations majeures pour notre com-
mune, notamment la restauration de nos monuments historiques 
et la construction d’un city stade.

Pour améliorer votre quotidien, une maison de santé a ouvert ses 
portes le 2 novembre dernier au 20 bis rue du Stade, regroupant 
une infirmière libérale, un orthophoniste spécialisé et une ostéo-
pathe. Une première pour notre commune !

Le bilan de l’activité de l’agence postale et de la bibliothèque qui a 
été réalisé en début d’année nous a conduit à repenser leur orga-
nisation. Ainsi, depuis septembre, l’agence postale a été intégrée 
à la Mairie. Quant à la bibliothèque, toujours située au château 
Gaillard, son fonctionnement repose désormais sur un groupe 
conséquent de 22 bénévoles auxquels nous adressons tous nos 
remerciements pour leur investissement.

Je vous invite à prendre connaissance des informations concer-
nant l’aménagement paysager du cimetière avec la création d’un 
jardin du Souvenir et d’un columbarium, en collaboration avec un 
groupe d’administrés volontaires.

Deux autres dossiers ont mobilisé beaucoup d’énergie cette an-
née :

- �le schéma de défense incendie : un audit complet a révélé des 
défaillances sur plusieurs secteurs de la commune nécessitant 
des investissements conséquents et obligatoires au cours des 10 
prochaines années.

- �Les Coteaux du Bourg : un plan est en cours de validation et un 
permis d’aménager a été déposé en fin d’année, avec des tra-
vaux programmés à partir du milieu d’année 2026.

La commune s’est portée acquéreur de la maison située derrière 
le restaurant au 5 impasse du Château Gaillard. Elle sera mise en 
location en début d’année après quelques travaux de rafraîchis-
sement.

Le restaurant « La table ô généreux » et la supérette « API » pour-
suivent leur belle dynamique de l’année précédente. Leur bilan 
présenté, il y a quelques mois, confirme leur bonne santé.

Je tiens sincèrement à remercier toutes les associations ainsi que 
l’ensemble des bénévoles qui œuvrent tout au long de l’année 
pour permettre à notre commune d’être toujours aussi dynamique 
et attrayante. 

Le résultat de cette année si riche, est le fruit du travail collectif 
d’une équipe d’élus motivés en collaboration avec les agents com-
munaux. Merci à eux pour leur engagement !

La nouvelle année arrive et l’ensemble de l’équipe se joint à moi 
pour vous souhaiter tous nos meilleurs vœux.

Le Maire, Olivier GRIT

Édito

La cérémonie des vœux aura lieu  

le jeudi 8 janvier 2026 à 19h  

à la salle Socio-Culturelle.

Directeur de publication : Olivier GRIT 
Responsable de rédaction : Olivier HAQUETTE 
Date de parution : janvier 2026 – Tirage : 580 exemplaires
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Zoom SUR...

CITY STADE
Un city stade est désormais à votre disposition sur l’emprise du stade. Petits et grands peuvent y pratiquer le football, le basket ainsi 
que diverses autres activités. Veuillez noter que l’accès à la pelouse du stade reste interdit, sauf dans le cadre d’activités associatives 
ou sportives préalablement autorisées par la municipalité. Pour toute autre pratique, le terrain multisports est à votre disposition. 
L’accès au city stade s’effectue par le portillon de l’entrée actuelle.

Profitez-en pleinement, en famille ou entre amis !

Le coût des travaux s’élève à 58 579.60 € HT. La commune a bénéficié de l’accompagnement de plusieurs partenaires institutionnels : 
le Département à hauteur de 20 000 € ainsi que la Préfecture de la Vendée (DSIL) à hauteur de 11 715,20 €.

RESTAURATION DE LA LOGE
La municipalité souhaite remercier l’entreprise Terra Aménité 
pour ses conseils techniques et son accompagnement humain 
lors de la remise en état de la loge de l’aire de jeux du P’tit 
Val Gaillard. Un grand merci également aux bénévoles, qui ont 
contribué avec énergie et bonne humeur à cette restauration. 
Grâce à leur implication, cet espace dédié aux familles et aux 
enfants retrouve toute sa convivialité.

SERVICE TECHNIQUE
Nous vous présentons la 
nouvelle tondeuse Grillo, 
arrivée en remplacement 
de notre Iseki, dont le 
coût d’entretien devenait 
compliqué en raison de 
sa vétusté.

Cette tondeuse Grillo, 
équipée de quatre roues 
motrices permanentes, 
dispose également d’un 
broyeur à fléaux, très 
utile pour l’entretien de 
nos chemins piétonniers 
et autres espaces. Elle 
est aussi dotée de lames scarificatrices, idéales pour l’entretien 
du terrain de football. Son moteur de dernière génération (Stage 
5, pour les connaisseurs) permet de réduire les émissions 
polluantes. Un équipement de qualité pour assurer une tonte 
impeccable !
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Zoom SUR...

ÉLABORATION DU SCHÉMA COMMUNAL DE DÉFENSE EXTÉRIEURE  
CONTRE L’INCENDIE

La Défense Extérieure Contre l’Incendie (DECI) joue un rôle essentiel pour la sécurité des habitants et la protection des bâtiments 
présents sur notre territoire. Afin d’améliorer et de pérenniser cette couverture, la commune a engagé la réalisation de son Schéma 
Communal de DECI (SCDECI), conformément au règlement départemental en vigueur dans la Vendée depuis août 2017.

Ce document stratégique repose sur une analyse de risque détaillée. Il permet d’identifier les secteurs nécessitant des améliorations, 
de définir les solutions techniques adaptées et d’établir un programme d’actions priorisées. Ces priorités tiennent compte à la fois des 
niveaux de risque, de l’existant et des évolutions prévues de la commune.

La mise en œuvre du SCDECI s’inscrira dans la durée : les travaux nécessaires seront réalisés progressivement sur une période 
d’environ dix ans, avec un budget annuel consacré à la DECI compris entre 20 000 et 30 000 €. Plusieurs solutions s’offrent à nous 
telles que l’ajout de poteaux incendies, la pose de réserves souples ou encore la mise à disposition des plans d’eau des propriétaires 
privés. Chaque situation est étudiée au cas par cas. Cette programmation pluriannuelle permettra de renforcer la sécurité incendie de 
manière maîtrisée et planifiée.

Pour nous accompagner dans cette démarche, la commune a signé une convention avec l’Association des Maires et des Présidents des 
Communautés de Vendée (AMPCV), en partenariat avec le SDIS et Vendée Eau. Leur cellule d’appui technique réunit des spécialistes 
capables d’apporter leur expertise dans leurs domaines respectifs tout au long de l’élaboration du schéma.

La commune poursuivra ainsi ses efforts pour garantir une protection incendie efficace, adaptée aux enjeux actuels et futurs de notre 
territoire.

LA MAISON DE SANTÉ EST OUVERTE

Depuis le 1er novembre, le Girouard accueille sa nouvelle Maison 
de Santé, située au 20 bis rue du Stade. Cet espace dédié à la 
santé de proximité vient renforcer l’offre de soins au cœur du 
bourg.

Le local regroupe trois professionnels de santé, chacun joignable 
directement pour la prise de rendez-vous :

· �Gwendolyne KEREBEL, ostéopathe - Tél. : 07 60 92 66 37

· �Alexandre PILLET, orthophoniste qui prend en charge les 
pathologies neurologiques adultes. - Tél. : 06 84 34 09 55

· �Cécile GUILLOTEAU, infirmière libérale - Tél. : 07 88 27 15 47

Les travaux d’aménagement ont représenté un montant de 47 
409,15 € HT. Ce projet a bénéficié du soutien de la Préfecture 
de la Vendée, attribuant une aide de 14 226,14 € au titre de la 
Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL).

Avec l’ouverture de cette Maison de Santé, la commune poursuit 
son engagement en faveur d’un accès facilité à des soins de 
qualité pour tous les Girouardais.

ACQUISITION ET RÉNOVATION D’UN 
NOUVEAU LOGEMENT COMMUNAL

La commune a récemment fait l’acquisition de la maison située au 
5 impasse du Château Gaillard pour un montant de 122 422,15 € 
(frais de notaire compris). Cette opération s’inscrit dans la 
volonté municipale d’enrichir son parc immobilier locatif.

La commune a contracté un emprunt de 140 000 €. Ce montant 
permettra de couvrir les travaux prévus :

· la rénovation complète des peintures intérieures et extérieures,

· la réfection des sols,

· la mise aux normes de l’installation électrique.

Ces interventions garantiront un logement rénové et sécurisé. 
La maison sera proposée à la location dès le début de l’année 
prochaine, une fois l’ensemble des rénovations achevées. La 
municipalité se réjouit de cette nouvelle étape qui contribue à la 
dynamisation de l’offre locative sur la commune.
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Zoom SUR...

NOUVEAU LOTISSEMENT : LES COTEAUX DU BOURG
En 2021, la loi « Climat et résilience » a défini un objectif de Zéro 
Artificialisation Nette (ZAN) pour 2050 dans nos communes, et 
ce, afin de lutter contre l’artificialisation des sols. L’étalement 
urbain est donc aujourd’hui banni des Plans locaux d’urbanisme 
(PLU). Pour autant, notre équipe municipale n’a pas souhaité 
que cette exigence environnementale entrave le développement 
démographique de notre commune. 

Une des solutions passe par la densification de notre centre-
bourg. Celui-ci, marqué par une forte topographie, est ceinturé 
par une petite vallée aménagée, le Val Gaillard. Cet espace 
constitue un poumon vert, lieu de balades avec son parcours 
pédagogique. La présence d’un l’îlot, en plein cœur de bourg, 
s’étalant de la mairie au lotissement des Clares, donne l’occasion 
à la commune d’engager un projet de densification ayant pour 
objectif de renforcer les fonctions de centralité du centre-bourg 
et de répondre aux besoins de logements. 

Pour ce projet, la commune a sollicité l’Etablissement Public 
Foncier (EPF) de la Vendée, sous la forme d’une convention 
signée en 2021, pour reconfigurer cet îlot stratégique. L’EPF 
de la Vendée a pour vocation d’accompagner et de préparer les 
projets des collectivités publiques par une action foncière en 
amont ainsi que par la mise à disposition de toutes expertises et 
conseils utiles en matière foncière.

Depuis 2021, diverses actions ont été réalisées :

• L’acquisition foncière de parcelles et bâtis existants à la vente,

• Le diagnostic, les analyses de terrain et la consultation de la 
population avec des groupes de travail,

• Les études de faisabilités urbaines et architecturales,

• La déconstruction de certains bâtis existants et acquis,

• La consultation des riverains dont les parcelles jouxtent le 
périmètre d’étude concerné

• Les esquisses du nouveau quartier, avec le cabinet d’étude 
SCALE et le cabinet Architecte AADP, retenus dans ce projet.

2025 a donc été une année charnière dans ce projet. Les 
esquisses du futur lotissement étant terminées et validées, toutes 
les démarches administratives sont lancées. Parallèlement, les 
études financières sont en cours de finalité. 

Un nouveau quartier intergénérationnel va naître, où le bon vivre et 
la préservation de l’environnement existant seront nos priorités. 
Il sera composé d’habitations pavillonnaires, de logements à 
vocation seniors, de logements sociaux et d’espaces dit poumons 
verts. Il permettra également d’aménager tout l’espace entourant 
la mairie actuelle et le commerce API, et favorisera la connexion 
du cœur de bourg aux lotissements par un chemin végétalisé. Le 
cœur même du quartier sera structuré autour de la préservation 
d’un poumon vert traversé par une voie verte et des chemins de 
promenade.

Planning prévisionnel :

• Délai d’instruction du Permis d’aménager : 1er trimestre 2026

• Consultation des entreprises : avril 2026

• Début des travaux de viabilisation : été 2026

• Début de commercialisation : été 2026

RESTAURATION DU PATRIMOINE
Les travaux de restauration menés 
sur plusieurs éléments du patrimoine 
communal sont désormais achevés. La 
Croix Hosannière et la statue de la Vierge 
Marie ont été réhabilitées afin d’assurer 
leur conservation et leur mise en valeur.

Le montant des travaux réalisés sur la 
Croix Hosannière s’élève à 4 064.90 € HT, 
avec un soutien financier du Département 
à hauteur de 2 032.45 € HT. La 
restauration de la colonne de la Vierge 
Marie représente un coût de 2 290.50 € HT, également accompagnée d’une aide départementale de 801.68 € HT.

Autour du château, le muret d’enceinte et les trois tourelles ont été remis en état afin d’assurer leur stabilité et préserver l’esthétique 
du site. La reprise de la toiture du château complète ces interventions et contribue à la protection durable de l’édifice.

Ces actions participent à la préservation du patrimoine communal et à son maintien en bon état pour les années à venir. Le coût 
estimé des travaux s’élève à 30 440.48 € HT.

La commune a sollicité une subvention d’un montant de 10 654.17 € auprès du Département pour la restauration de l’ancien 
presbytère et de ses fortifications au titre de la restauration du patrimoine immobilier non protégé.
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TRAVAUX DE VOIRIE
Comme chaque année, la commission voirie poursuit l’entretien 
des chemins communaux, notamment à la Grande Bénatrie, avec 
du curage de fossés, du reprofilage et l’apport de matériaux pour 
renforcer la structure.

Les curages de fossés restent une priorité afin d’assainir et de 
maintenir les voiries en bon état.

LA JOSÉPHINE
Le 5 octobre dernier, sous un soleil radieux, une trentaine de 
participantes ont pris part à La Joséphine, marche organisée en 
soutien à la lutte contre le cancer du sein. Cette belle matinée a 
été placée sous le signe de la solidarité, de la convivialité et de 
la bonne humeur. Un grand merci à toutes les participantes pour 
leur présence et leur engagement !

Zoom SUR...

LE TRANSFORMATEUR DU 
LOTISSEMENT DES CLARES 
SUBLIMÉ PAR L’ARTISTE ANNC’

Le transformateur électrique du lotissement des Clares a 
été entièrement relooké par l’artiste ANNC’, qui a puisé son 
inspiration dans les dessins réalisés par les enfants de l’école.

Ce type d’opération s’inscrit dans un partenariat entre le SYDEV, 
Enedis et la commune, chacun finançant un tiers du coût, dans 
la limite de 1 000 € TTC maximum par ouvrage. Pour cette 
réalisation, le montant total des travaux s’élève à 1 442 € TTC. 
Le dépassement de 442 € TTC reste donc à la charge de la 
commune. Cette réalisation vise à intégrer davantage l’art dans 
l’espace public pour le rendre plus attractif et plus accueillant. 
Grâce au travail d’ANNC’, le transformateur du lotissement des 
Clares est désormais un élément visuel fort, coloré et porteur de 
sens.

CIMETIÈRE
Le procès-verbal du 10 septembre 2024 fait état de l’abandon de 
certaines concessions perpétuelles. Il est important de noter que 
la procédure en cours prendra fin en février 2026. 

Certains contrats de concession sont arrivés ou arriveront à 
échéance. Vous disposez d’un délai de deux ans pour procéder à 
leur renouvellement. Au-delà de cette période, la mairie pourra 
récupérer ces concessions. Pour tous renseignements, n’hésitez 
pas contacter la mairie.

La reprise de ces concessions nous permettra de poursuivre 
l’aménagement du cimetière.

Un groupe de travail composé d’élus et d’habitants de la commune 
a réfléchi à l’aménagement et à l’embellissement du cimetière. 
Les propositions retenues incluent :

• La création d’un parvis devant la croix Hosannière,

• La végétalisation des espaces devant les murs d’enceinte,

• L’aménagement d’un jardin du souvenir et d’un columbarium,

• L’engazonnement de certaines allées,

• L’installation de bancs.

L’engazonnement a été effectué par le service technique la 
semaine suivant la Toussaint et l’aménagement se poursuivra 
tout au long de l’année 2026.

EXPRESSION DES ÉLU·E·S DU GROUPE DE L’OPPOSITION 
Un espace est réservé au groupe d’opposition dans les publications des communes de 1 000 habitants et plus (article L.2121-27-1 du 
Code Général des collectivités territoriales - 1er mars 2020). Le groupe, de nouveau cette année, n’a pas souhaité s’exprimer.
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Communication

INTRAMUROS
Informer, alerter, échanger… restez connectés grâce à l’application 
mobile IntraMuros ! Lancée en novembre 2023, vous êtes 
désormais plus de 500 inscrits. Vous ne l’avez pas encore ? 
Téléchargez-la gratuitement sur l’App Store ou Google Play. 
Essayez-la… et vous l’adopterez !

LES APÉROS DU PATRIMOINE :  
UNE RÉUSSITE AU GIROUARD

Le nouveau rendez-vous des Apéros du Patrimoine a rencontré un 
beau succès.

Cette soirée conviviale a réuni de nombreux participants venus 
« célébrer l’Histoire et le patrimoine » autour du Château Gaillard, 
officiellement… presque vendu pour l’occasion ! Bravo à l’ensemble 
des partenaires qui ont contribué à la réussite de cet événement :

- La Compagnie Colin Muset, pour son scénario original « Château 
à vendre ! »

- Le groupe Soak up the Sun, qui a offert une ambiance musicale 
chaleureuse

- Les producteurs locaux : La Ferme de la Chancelière, L’Oasis de 
Mathieu, L’Indomptable et Levain sur Vingt pour leurs savoureuses 
planches apéritives

- L’association des Parents d’Élèves du Girouard, pour la tenue 
de la buvette et les gourmandises proposées

La commune remercie Laëtitia et Alexandra de la Communauté de 
Communes du Pays des Achards pour ce concept original.

UNE PARENTHÈSE JOYEUSE EN 
FAMILLE AVEC « BARBU »

Le 8 novembre dernier, le spectacle a enchanté petits et grands. 
Haut en couleurs, il a mêlé chansons humoristiques et musiques 
pleines d’énergie. Les deux benjamins de la famille Barbu « 
Julien et Little » ont su défendre avec brio le droit aux bêtises 
et à la bonne humeur ! Merci pour ce moment musical joyeux et 
entraînant !

© Office de Tourisme du Pays des Achards

© Office de Tourisme du Pays des Achards
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État  CIVIL du 09/12/2024 au 09/12/2025

MARIAGES

Camille PELTIER et Sam RIDGETT	 28 décembre 2024

Allison DAVY et Willy BOURON	 12 avril

Carole SOUCHET et Sébastien ANFRAY	 7 mai

Audrey LUJAN et Sébastien BEILLIMAZ 	 31 mai

Catherine BONNEAU et Olivier BOURGAULT	 7 juin

Marie-Hélène BROSSARD et Christophe FURET 	 7 juillet

Chloé PAUTOT et Romain BERTHO 	 13 septembre

PACS

Patrice CLERGEAU et Sylvain BREUT	   26 mai

Freddy BURNEAU et Nadia GODET	   2 juin

Alexis BERNARD et Coralie CLOEZ	   29 juillet

Romain LETERTRE et Leslie ARBONVILLE	   19 août

Ils nous ont quittés

DÉCÈS
Monique BOUVIER, épouse FINCK  	   21 décembre 2024
Stéphanie BOURREAU, épouse ROUILLIER 	   3 janvier
Claude SAUPIN 	   15 février
Claudette BERTHOMÉ, épouse POIRAUD 	   9 août
Fabienne QUINTAVALLA, épouse NALPAS  	   1er septembre
Didier DURANTEAU 	   20 octobre
Christiane GAWRACZ, épouse SAUPIN 	   15 novembre

Ils se sont unis

Bienvenue les bébés
NAISSANCES

Ange ORSONNEAU ROCARD  	  1er juillet

Mylo CHARIÉ	  1er août

Oscar TENAILLEAU	  18 août

Mélia LETERTRE 	  26 août

Côme CHAUVIN		  29 octobre

8 naissances dont 5 familles ayant autorisé la publication
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Associations

SOCIÉTÉ DE CHASSE
Un nouveau bureau compose 
l’association de chasse communale 
de Girouard, M. Benjamin Bouligand 
est le nouveau président.

L’Association de chasse communale 
de Girouard a tenu son assemblée 
générale le 14 septembre 2025. Son 
règlement 2025-2026 organise la 
saison de Chasse. 

25 membres composent l’association.

Fervents défenseurs de la faune et la flore, nous avons participé 
cette année à plusieurs plantations d’arbustes/haies en 
collaboration avec la Fédération Départementale et Nationale 
des Chasseurs. Ces actions sont organisées en partenariat 
avec l’école communale Pierre Marie Louis PANNETIER sur le 
parcours du P’tit Val Gaillard ainsi qu’à « l’Aumonderie ».

Dans le cadre de notre espace commun, la municipalité, le club 
de l’Elan Girouardais, les promeneurs et les usagers de la route 
sont toujours prévenus des jours de battue. 

En ce sens, une signalétique est mise en place de part et d’autre 
de la battue.

Pour l’année prochaine, plusieurs manifestations sont prévues : 
au mois de mars le traditionnel repas des chasseurs puis un ball 
trap au mois de juin.

Tous les membres de la Société de chasse communale de 
Girouard, vous souhaitent leurs meilleurs vœux pour l’année 
2026.

Contact : 06 04 65 62 83

Bureau > Président : Benjamin BOULIGAND 
Vice-président : Benoît TRAINEAU / Secrétaire : Serge 
ORDONNEAU / Trésorier : William MESSE / Effectif : 25

COMITÉ DES FÊTES
En mai 2025, le comité des fêtes du Girouard a de nouveau 
organisé la fête des voisins, dans une ambiance survoltée en 
partenariat avec la municipalité et le restaurant « La table 
ô généreux » . Nous sommes heureux d’avoir également 
participé avec l’aide de quelques bénévoles, à la tenue du bar/
restauration pour les Journées Européennes du Patrimoine 
en septembre dernier. Le but du comité des fêtes est d’aider 
autant que possible, financièrement et/ou matériellement les 
associations de la commune. Nous tenons à remercier les 
nouveaux membres venus agrandir l’équipe déjà en place. Nous 
vous souhaitons une très bonne année 2026. 

Référent matériel : Grégory MATHÉ, 06 14 21 69 65.

Bureau > Président : Mickaël De MARCO
Secrétaire : Grégory MATHE / Trésorière : Stéphanie BOURON 
Autres membres : Tony BOUVET, Olivier HAQUETTE

ROCK A BLOCK
2025, une année qui fait du bien !!!

Ça fait du bien que RAB WINTER soit là pour que le nom ROCK A 
BLOCK résonne et donne le ton de l’année à venir.

Ça fait du bien que RAB SUMMER dépasse encore la barre des 
1000 festivaliers !!!

Ça fait du bien de travailler toujours avec cette même motivation 
qui nous anime et de voir le résultat à la hauteur de cet 
engagement collectif. Nous sommes à nouveau récompensés de 
notre travail et cela nous conforte dans nos choix d’organisation. 
Cependant, nous veillerons toujours à poursuivre nos efforts, être 

à la recherche de nouveautés et d’améliorations chaque année.

Enfin, ça fait du bien d’être aussi bien entouré !!! Nos bénévoles, 
nos sponsors, nos partenaires répondent présent chaque année 
et cette fidélité nous fait chaud au cœur. Nous tenons à vous 
formuler à nouveau nos plus sincères REMERCIEMENTS,

Rockn’rollement, La Team RAB.

Dates à retenir :

- Samedi 7 mars 2026 : RAB WINTER

- Samedi 25 juillet 2026 : RAB SUMMER

Contacts : 06 08 54 32 59 ou 06 14 21 69 65,  
rockablock85@gmail.com

Bureau > Président : Jérôme BONNEAU  
Président-adjoint : Mickaël DE MARCO / Secrétaire : Grégory 
MATHE / Secrétaire-adjoint : Cyril BERNARD / Trésorière : 
Claire MATHÉ / Trésorière-adjointe : Mélanie PONDEVIE / 
Membres : Freddy  BOURON, Dominique LEFORT, Romain 
LAMARCHE, Xavier MALVAUD, Nicolas RAINAUD, Stéphanie 
BOURON, Pascaline BONNEAU
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L’ÉLAN GIROUARDAIS
L’Elan Girouardais est une association d’environ 
120 membres et qui a pour objectif de dynamiser 
et de fédérer les habitants de la commune (et 
des communes voisines) à travers des activités 

sportives et/ou ludiques :

- �La gym avec une coach diplômée (référente Jocelyne Mathé  
06 10 37 67 35) : le lundi 9h45 / le mercredi 19h.

- �La marche (référente Marithé Bonneau 06 87 34 29 51) : le 
jeudi 9h.

- �Le running/Trail (référent Trichet Julien 06 88 77 54 40) :  
1 lundi sur 2 running cool à 19h / 1 lundi sur 2 renfo à 19h / 
le mercredi 19h (fractionné, séance de côtes, fartlek…) / le 
dimanche 9h (séance cool, longue ou à l’extérieur).

- �NOUVEAUTÉ Jeux de société (référente Marité Bonneau  
06 87 34 29 51) : le jeudi 14h30, 1 fois par mois.

Cette année encore le Trail de la Ciboule a affiché complet !!!  
Cette course permet de réunir les amoureux de la nature et des 
sentiers dans un cadre propice à la pratique du Trail/randonnée 
et nous sommes heureux qu’elle fasse partie des incontournables 
de l’été.

Par ailleurs, nous avons de nouveau organisé le Téléthon’Elan. 
C’est une animation sportive destinée à récolter des fonds pour le 
Téléthon. Les participants ont dû réaliser une boucle de 2,5km et 
80 de dénivelé positif autant de fois qu’ils le voulaient. A chaque 
tour terminé, l’association a reversé 1€ dans la boîte à dons.

L’association vient de lancer une nouvelle activité JEUX DE 
SOCIETÉ. Cette activité a lieu le jeudi après-midi (1 fois par mois 
à la salle de sports) et elle a pour but de réunir les Girouardais 
autour du jeu afin de se rencontrer et de passer un agréable 
moment.

L’Elan Girouardais est là pour toutes et tous dans une ambiance 
bienveillante et conviviale.

Dates à retenir pour 2026 :

- �16 janvier : conférence avec Guillaume Jourdain de Kiné Sport 
Santé sur le thème « planifier son année »

- 4 avril : concours de belote

- 14 juillet : Trail de la Ciboule

- Novembre/décembre : manifestation sportive Téléthon’Elan

L’Elan Girouardais vous souhaite une belle année 2026, qu’elle 
soit remplie de jolis souvenirs.

Contact : lelangirouardais@gmail.com

Bureau > Président : Jérôme BONNEAU 
Président-adjoint : Julien Trichet / Trésorière : Jocelyne 
MATHÉ / Trésorière-adjointe : Marithé BONNEAU / Secrétaire : 
Aurélie MILLIOT / Secrétaire-adjointe : Cathy DRAPEAU / 
Membres :  Yvanna BRIGHENTI, Sandrine BRULAS, Clémentine 
CHAIX, Catherine DRAPEAU, Willy GARANDEAU, Emeline 
LABROUSSE, Mélanie CIRE

CLUB DE L’AMITIÉ DU 3ÈME ÂGE DE GIROUARD
Nous sommes environ 50 seniors qui avons plaisir à nous 
retrouver pour passer de bons moments ensemble.

Nous nous voyons tous les 15 jours, le mercredi de 14h30 à 18h, 
pour jouer aux cartes ou à des jeux de société, à la salle de 
sports. Au cours de l’année, des sorties et des animations sont 
organisées. 

Ainsi en 2025 :

- �le 5 juin, déjeuner-spectacle au cabaret music-hall de la Belle 
Entrée, à Saint André Goule d’Oie

- �le 3 juillet, c’était le traditionnel pique-nique chez Gilles Elineau 
avec jeux de cartes, pétanques, boules en bois 

- �le 9 septembre, pêche à La Bernerie avec le club de Grosbreuil, 
suivie d’un déjeuner à Pornic

- �Et pour terminer l’année, le 3 décembre, repas le midi à la salle 
socio-culturelle, repas que nous a préparé notre restaurateur 
local, Thierry Ordonneau. 

Notre assemblée générale est prévue en janvier. Notre bureau 
devra être renouvelé, plusieurs de nos membres ne souhaitant 

pas poursuivre l’aventure. Ce qui est mon cas, j’ai eu plaisir à 
être Présidente pendant 11 ans, mais j’entends aujourd’hui me 
retirer du bureau. 

Nous invitons celles et ceux qui ont plus de 65 ans et ayant envie 
de nous rejoindre, à se faire connaître. 

Contacts : Lucette Bouron, Présidente 02 28 85 09 33 - Gilles 
Elineau, Trésorier 02 51 05 65 08

Bureau > Présidente : Lucette Bouron 
Secrétaire : Auguste GRIT / Trésorier : Gilles ELINEAU / 
Effectif : 50
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UNC - AFN SOLDATS DE FRANCE
L’association UNC-Soldats de France organise 
chaque année les cérémonies commémoratives du 
8 mai et du 11 novembre. C’est l’occasion de réunir 
les habitants de la commune autour du monument 
aux morts, de témoigner notre reconnaissance à 
ceux qui ont donné leur vie pour défendre leur pays 

et nous rappeler que c’est grâce à leur engagement que nous 
vivons en paix depuis 80 ans.

L’association entretient le devoir de mémoire auprès des 
jeunes au travers du passeport du civisme remis aux élèves 
de CM2 qui valident plusieurs actions dont leurs participations 
aux cérémonies commémoratives. Une action qui permet de 
sensibiliser ces jeunes sur ces évènements historiques qui, 
malheureusement, s’effaceront avec le temps si nous n’y prenons 
garde.

C’est en cela une mission importante auprès de nos concitoyens 
pour leur rappeler d’où nous venons et les valeurs communes qui 
donnent un sens à notre « vivre ensemble ».

L’association a participé au congrès 
départemental à Aizenay, le 5 septembre 
dernier. Un rassemblement toujours 
impressionnant avec 2000 participants 
et un défilé de près de 500 porte-
drapeaux venus de tout le département. 
Cette manifestation démontre la vitalité 
de l’UNC en Vendée.        

L’association organisera son assemblée 
générale le 24 janvier 2026, si vous vous 
sentez impliqué par l’action du devoir 
de mémoire, vous pouvez y participer et adhérer. Nous serons 
heureux de vous accueillir au sein de notre association.

Bureau > Président : Maurice GANACHAUD 
Vice-Président : Louis GRIT / Secrétaire : Michel CHAIGNE / 
Membres : Marcel BOUDIN, André PAPINEAU, Thomas 
ROUILLIER / Effectif : 37

ENTENTE SPORTIVE GROSBREUIL GIROUARD
L’Entente Sportive Grosbreuil Girouard 
propose la pratique du football ainsi que du 
futsal dans les communes de Grosbreuil et de 
Girouard. Le club compte des équipes dans 
toutes les catégories : l’école de football (de 

U6 à U13) pour les enfants nés entre 2013 et 
2020, la formation: le Groupement Jeunes avec 

le club de Ste-Flaive-des-Loups, (de U15 à U18) 
entre 2008 et 2012. Et enfin, les seniors, à partir de 

2005, avec 2 équipes en D3 et D5 à la suite de deux descentes la 
saison dernière ainsi que notre équipe futsal en D2.

Le club compte deux nouveaux entraîneurs pour les équipes 
seniors, avec l’arrivée de Grégory Ballanger pour l’équipe 1, 
accompagné par Jean François Robin pour l’équipe 2. Pour les 
autres pratiques, Grégory RAVON est le référent de l’équipe 
Futsal jouant, quant à elle, le mercredi soir. Maxime HILT et 
Stéphane CHAILLOU gèrent l’équipe de Foot à 8 évoluant le jeudi 
soir. Au niveau de l’école de football, Kylian BOUCARD arrive 
au club pour gérer les entraînements et l’ensemble des plateaux 
avec l’aide de Yannick MINON, Willy BOURON. Tom CARTERON, 
lui, est en charge des différentes équipes de jeunes. 

Le club compte deux arbitres officiant chaque week-end sur 
les pelouses vendéennes : Olivier GRIT évolue en Division 1 et 
Warren GOGEON en Division 3. 

Le club vise à mettre en place une équipe féminine loisir de Foot 
à 8, sur demi-terrain. Cette pratique se veut loisir dans la bonne 
humeur et sans arbitre. 

Le club est toujours à la recherche de joueurs dans toutes les 
catégories : que ce soit pour l’école de football ou les seniors 
masculins et féminins. Si vous ou votre enfant souhaitez essayer 

la pratique du football, il est possible de venir faire des essais lors 
des entraînements: 

• U6-U7/2019-2020 > mercredi: 13h30-15h00 

• U8-U9/2017-2018 > mercredi: 13h30-15h00 

• �U10-U11 / 2015-2016 > mercredi: 15h15-17h00 et vendredi 
18h30-19h15 

• �U12-U13/2013-2014 > mercredi: 15h15-17h00 et vendredi 
18h30-19h15 

• �U14-U15 / 2011-2012 > mercredi: 18h15-19h30 (Ste-Flaive) et 
vendredi 18h15-19h30 (Grosbreuil/Girouard) 

• �U16-U17-U18/2008-2010 > mercredi: 19h30-21h (Grosbreuil/
Girouard) et vendredi 19h30- 21h (Ste-Flaive) 

• �Seniors Herbe > mardi 19h30-21h (Girouard) et jeudi 19h30-
21h (Grosbreuil) 

• Seniors Futsal > lundi 18h45-20h00 

Pour l’école de football : entraînements semaine paire à 
Grosbreuil / semaine impaire au Girouard.

Les différentes commissions (sportives, évènements, sponsoring, 
équipements et communication) font vivre le club. 

Si vous souhaitez nous rejoindre en tant que joueurs, dirigeants, 
bénévoles ou arbitres, n’hésitez pas à vous manifester auprès de 
Jean-Luc GROSSIN au 06 62 52 38 36. 

Bureau > Président : Jean-Luc GROSSIN / Vice-Président : 
Gilles SORIN / Secrétaire : Jean-François HILLAIRET / Secrétaire-
adjoint : Erwan LAIDET / Trésorier : Stéphane COLLINET / 
Trésorier-adjoint : Thomas HILLAIRET / Effectif : 140
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PONGISTES SPORTIFS GIROUARDAIS
Une nouvelle saison pour les Pongistes Sportifs Girouardais

Le Club des Pongistes Sportifs Girouardais a lancé la saison 
2025/2026 avec un effectif composé de 12 licenciés. Cette année 
encore, le club s’illustre dans le championnat départemental en 
alignant deux équipes engagées en division 4. Pour la seconde 
partie de la saison, l’objectif est de renforcer ces formations grâce 
à l’arrivée de nouveaux joueurs afin de dynamiser davantage 
l’effectif.

Des matchs et entraînements ouverts à tous

Les rencontres ont lieu le dimanche matin dès 9h, et les 
spectateurs sont chaleureusement invités à venir encourager nos 
pongistes. C’est toujours un plaisir de partager ces instants de 
sport et de convivialité avec nos supporters.

Les séances d’entraînement, quant à elles, se tiennent le mardi 
et le jeudi soir, et sont ouvertes à tous. Que vous soyez débutant, 
curieux ou déjà adepte du tennis de table, venez taper la balle 
avec nous dans une ambiance détendue et amicale.

Venez participer à la vie du club !

Les Pongistes Sportifs Girouardais s’investissent avec 
enthousiasme pour faire vivre le club dans un esprit de 
camaraderie et de convivialité. Que vous soyez un joueur 
confirmé ou simplement curieux de découvrir ce sport, n’hésitez 
pas à venir nous voir. Votre présence, sur le banc des supporters 
ou à la table, sera toujours appréciée.

Nos vœux pour 2026

Toute l’équipe des Pongistes Sportifs Girouardais vous souhaite 
une belle et heureuse année 2026, remplie de joie, de réussite et 
de beaux moments sportifs.

Contactez-nous pour plus d’informations :

Pour toute information complémentaire ou pour vous inscrire, 
vous pouvez contacter :

• Tony BOUVET, Président : 06 86 30 00 46

• Christophe ROSTANT, Secrétaire : 06 61 15 09 65

Nous serons ravis de répondre à vos questions et de vous 
accueillir parmi nous !

Bureau > Président : Tony BOUVET 
Secrétaire : Christophe ROSTANT / Trésorier : Mathieu SALOMON

ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES
L’Association des Parents d’Élèves est heureuse de présenter 
son nouveau bureau.

Au travers de nos différentes manifestations, nous espérons faire 
plaisir aux enfants, les rendre heureux tout en proposant aux 
habitants de la commune des activités qui permettent de nous 
faire vivre ensemble (Halloween, vente de sapins, carnaval...).

Nous tenons à remercier toutes les personnes qui se sont et 
s’investissent encore à nos côtés depuis plusieurs années 
en particulier la municipalité, l’équipe pédagogique et les 
associations du Girouard (Comité des fêtes, L’ESGG...) et surtout 
tous les bénévoles présents à nos différentes manifestations.

Nous espérons continuer dans cette voie et vous présentons tous 
nos meilleurs vœux pour cette année 2026.

Contact : ape.ecoledugirouard@gmail.com / 06 07 30 66 31

Bureau > Président : Jérémy GUILLOUX 
Vice-présidente : Florise PRAUD / Secrétaire : Maurine PONS-
HERMANT / Vice-secrétaire : Salomé BLANLOT / Trésorière : 
Sophie PROUST / Vice-trésorière : Aude DIRR / Membres : 
Geoffrey CYFKA, Camille CYFKA, Alexandre RODRIGUEZ et 
Xavier MALVAUD

De gauche à droite : Geoffrey CYFKA, Sophie PROUST (trésorière), Camille CYFKA, 
Maurine PONS-HERMANT (secrétaire), Salomé BLANLOT (vice-secrétaire), Jérémy 
GUILLOUX (président), Alexandre RODRIGUEZ, Florise PRAUD (vice-présidente), 
Xavier MALVAUD, Aude DIRR (vice-trésorière)
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Enfance JEUNESSE

ÉCOLE PIERRE MARIE LOUIS PANNETIER 

Une année riche en découvertes à l’école du Girouard

Cette année, les élèves de l’école du Girouard s’investissent 
dans deux projets passionnants mêlant nature, architecture et 
citoyenneté.

L’architecture, fil conducteur de l’année

Le thème porteur de cette année est l’architecture, abordée sous 
toutes ses formes : habitations, ponts, monuments… Les élèves 
explorent la diversité des constructions à travers le temps et le 
monde, découvrent les matériaux, les formes et les usages qui 
façonnent notre cadre de vie.

Des expérimentations de constructions sont menées en classe, 
favorisant l’observation, la créativité et la coopération. En fin 
d’année, une visite de monuments emblématiques viendra 
prolonger ces découvertes et ancrer les apprentissages sur le 

terrain.

Une Aire Terrestre Éducative pour apprendre dehors

En parallèle, l’école poursuit sa démarche d’éducation à 
l’environnement avec la création d’une Aire Terrestre Éducative 
(ATE), dans la continuité des pratiques de « l’école dehors » 
mises en place depuis plusieurs années.

Une ATE est une petite zone terrestre (parc, friche, forêt, zone 
humide, etc.) confiée à une classe, qui en devient la jeune 
gestionnaire. Réunis en conseil des enfants, les élèves prennent 
les décisions concernant la gestion et la préservation de leur 
aire, découvrant ainsi concrètement la biodiversité et les acteurs 
de leur territoire.

Ce projet interdisciplinaire permet d’aborder les programmes 
scolaires autrement : la classification des êtres vivants lors des 
collectes, la géographie à travers l’étude des aménagements 
du paysage, sans oublier la production d’écrits et les échanges 
oraux qui renforcent la confiance en soi.

L’école a sollicité une validation de l’Office Français de la 
Biodiversité (OFB) et une subvention via la Trousse à projets, 
plateforme où particuliers, associations et collectivités peuvent 
soutenir l’initiative (« école du Girouard »).

Deux projets complémentaires

Ces deux démarches, l’une tournée vers le bâti, l’autre vers la 
nature, se rejoignent autour d’un même objectif : comprendre 
et agir sur son environnement. Pourquoi ne pas imaginer, 
à leur croisement, la création de gîtes pour les animaux ? Un 
beau symbole d’un apprentissage à la fois scientifique, créatif et 
citoyen.
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Enfance JEUNESSE

LE PASSEPORT DU CIVISME
Le passeport du civisme, guide ludique et pédagogique qui permet de sensibiliser les jeunes aux valeurs fondamentales de la République 
a été remis aux élèves de CM2.

Ce passeport propose un parcours de 7 missions d’initiation au civisme à réaliser :

• collectivement

- « Pour savoir donner » : les enfants ont participé à une course du muscle le 10 novembre dernier au profit du Téléthon, association 
que certains ont pu découvrir lors d’une intervention dans la classe.

- « Pour préserver son environnement » : les élèves visiteront une déchetterie afin de maîtriser la gestion des déchets.

Ils participeront également au nettoyage de la commune, action organisée par la mairie, au printemps.

- « Pour connaître son patrimoine » : les enfants partiront à la découverte du P’tit Val Gaillard et des bâtiments de notre commune 
sous les explications passionnées de Nicole.

- « Pour être en sécurité sur le Net », Jasmine Louineau animatrice jeunesse de la CCPA a rencontré nos CM2 le 2 décembre dernier. 
Elle leur a donné les codes de bonne conduite afin qu’ils puissent surfer en toute sécurité.

• individuellement

- Dans le cadre de l’action « se protéger et porter secours » les enfants ont visité la caserne des pompiers de Nieul-le-Dolent le 
samedi 18 octobre dernier. Les enfants ont découvert les différentes missions des pompiers et leurs équipements : ils ont appuyé sur 
la sirène des ambulances, se sont laissés sangler sur une civière par leurs camarades et se sont même vêtus de la tenue des sapeurs. 
Merci aux pompiers d’avoir donné de leur temps et d’avoir partagé leur passion.

- « Pour le devoir de mémoire » : les enfants ont participé à la commémoration du 11 novembre, une belle cérémonie rythmée par 
l’interprétation de la Marseillaise et du chant « Tendez vos mains » sur une mélodie de ballade irlandaise. Nous les attendons tous 
aussi nombreux à la cérémonie du 8 mai prochain.

- « Pour prendre soin de ses aînés » : les enfants ont participé aux pliages de serviettes le 13 décembre dernier. Nos aînés 
découvriront ces confections lors du repas offert par la municipalité le samedi 31 janvier 2026.
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Enfance JEUNESSE

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE « LES GAILLARDS » 
L’accueil périscolaire est assuré par Valérie HUBERT. 

Horaires
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 7h15 > 8h30 / 16h > 18h45

Modalités d'inscription
Le portail familles permet de réserver la présence de votre ou vos 
enfant(s) à l'accueil périscolaire :

paysdesachards.portail-familles.app

Pour rappel, toute présence à l’accueil périscolaire doit être indiquée 
via le portail jusqu’à la veille.

Tarifs
Les tarifs sont arrêtés chaque année par le Conseil Communautaire, 
et soumis à la réglementation CAF en matière de tarification. Ils 
sont consultables sur le portail familles. Les tarifs dépendent du 
Quotient Familial. Sans justificatif, le tarif maximum est appliqué.

Contact : 02 51 98 12 05

RESTAURANT SCOLAIRE
Le restaurant scolaire relève de la compétence intercommunale 
« Enfance-Jeunesse » et est placé sous la responsabilité de 
Stéphanie CAPOËN.

Cette année, 56 enfants en moyenne déjeunent au restaurant 
scolaire, répartis en deux services.

Depuis le 1er septembre 2025, la préparation des repas est assurée 
par Cédric, du restaurant scolaire de Nieul-le-Dolent. Les menus 
sont confectionnés à partir de produits locaux, notamment les 
légumes de La Fermette du Girouard et les produits laitiers de 
La Laiterie de Flavie à Sainte-Flaive-des-Loups.

L’équipe du service restauration compte quatre agents : Valérie, 
Héloïse, Stéphanie et Lola. 

Modalités d’inscription
L’inscription est obligatoire via le portail familles de la 
Communauté de Communes du Pays des Achards :
paysdesachards.portail-familles.app
Cet outil offre de nombreuses fonctionnalités  : prévenir de la 
présence ou l'absence de votre enfant, consultation du règlement 
intérieur, tarifs, menus, consultation et paiement des factures en 
ligne…

Qui contacter ?
Pour une question sur une inscription, une facture, merci de 
contacter le service enfance-jeunesse au 02 72 78 10 39, par 
mail : enfance-jeunesse@cc-paysdesachards.fr 

Pour signaler une absence ou une présence de dernière minute, 
merci de contacter Stéphanie CAPOËN au restaurant scolaire au 
02 51 62 74 95, par mail : restaurantscolaire@legirouard.fr 

Tarification des repas 
Les tarifs ont été réactualisés au 1er septembre 2025.

• �4,17 €/repas enfant – forfait 4 jours. Il concerne les enfants 
qui déjeunent tous les jours au restaurant scolaire. Une carence 
de 2 jours sera appliquée en cas d’absence. Forfait mensuel : 
57,15 €.

• �4,60 €/repas enfant - occasionnel prévu. Il concerne 
les enfants déjeunant occasionnellement. A noter que les 
présences de l’enfant doivent être enregistrées via le portail 
familles au moins 8 jours avant.

• �5,87 €/repas enfant - occasionnel non prévu. Il concerne les 
enfants déjeunant occasionnellement mais dont la réservation 
n’a pas été effectuée dans le délai imparti de 8 jours.

• �2,05 €/repas enfant - repas PAI. Il concerne les enfants 
ayant une allergie alimentaire pour laquelle le Projet d’Accueil 
Individualisé a été établi par le médecin scolaire. Dans ce cas, 
la famille devra fournir un panier-repas.

Le 30 août dernier, parents et enfants ont pu découvrir le 
restaurant scolaire et l’accueil périscolaire lors des portes 
ouvertes organisées sur le territoire du Pays des Achards. 
Plusieurs familles ont fait le déplacement au cours de cette 
matinée, profitant de l’occasion pour visiter les locaux et 
échanger avec les équipes.
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Enfance JEUNESSE

OXY’JEUNES : UN ESPACE JEUNES ITINÉRANT POUR LES 11-14 ANS
Oxy’Jeunes est un espace jeunes itinérant ouvert à tous les collégiens de 11 à 14 ans du Pays des Achards. Ce dispositif permet aux 
jeunes de se retrouver dans un cadre adapté et encadré, propice aux activités, aux projets collectifs, aux échanges et à la socialisation.

Les mercredis

Chaque mercredi, une animation est proposée de 14h à 18h, avec transport inclus. Les activités sont gratuites, à l’exception d’une 
activité payante par période. Le nombre d’animateurs et les moyens de transport sont ajustés en fonction du nombre de participants.

Pendant les vacances scolaires

Deux animations complémentaires sont organisées chaque jour (ex. : journée/soirée, sport/manuel). Des événements spécifiques 
sont également proposés : sorties, actions d’autofinancement…

Un espace vraiment itinérant

Afin de faciliter la participation de tous, un ramassage en car ou minibus est organisé sur l’ensemble du territoire. L’espace jeunes 
se déplace dans différents lieux :

• Beaulieu-sous-la-Roche : Rue des Abeilles

• Les Achards – La Chapelle : Place de l’Église

• Les Achards – La Mothe : Place du Vieux Château

• Le Girouard : Rue du Stade

• Sainte-Flaive-des-Loups : Route de la Gourdière

• Saint-Georges-de-Pointindoux : Rue de la Fontaine

Des activités peuvent également avoir lieu dans les équipements communaux : salles de sports, salles polyvalentes, city-stades, 
parcs…

Contacts

Directrice : Cindy LENESTOUR au 09 67 71 58 96 ou par mail à oxyjeunes@cc-paysdesachards.fr

Bureau : 2 rue Victor Hugo, 85150 LES ACHARDS
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Vie CULTURELLE

BIBLIOTHÈQUE
Depuis de nombreuses 
années, la bibliothèque, 
tenue d’une main de maître 
par Delphine, a accueilli 
petits et grands lecteurs lors 
de permanences, animations 
et autres spectacles…

Début octobre, ce service 
gratuit, destiné aux lecteurs 
et lectrices, a été repris par une vingtaine de bénévoles. Chacun 
peut avoir différentes fonctions : accueil du public, accueil des 
classes, animations, commandes, couverture des livres en 
nouveautés…

La bibliothèque maintenant plus spacieuse (puisque la Poste a 
été transférée en mairie) vous ouvre ses portes chaque mercredi 
et samedi de 10h à 12h, au rez-de-chaussée du Château Gaillard.

Si les créneaux ne correspondent pas à vos attentes, n’hésitez 
pas en faire part aux bénévoles lors de votre venue ou par 
téléphone au 02 51 98 93 84.

Pour rappel, la bibliothèque faisant partie du Réseau 
intercommunal, vous pouvez accéder à l’ensemble des collections 
des 10 bibliothèques. Grâce à la navette documentaire, empruntez 
et retournez les livres où vous voulez dans la bibliothèque de 
votre choix !

Une belle équipe de bénévoles motivés et passionnés de lecture 
vous y attend et remercie une fois encore Delphine pour ces 
années d’investissement, de conseil et d’accueil.

Toute personne de bonne volonté est toujours, bien entendu, la 
bienvenue pour rejoindre l’équipe.

Temps forts 2026 :

- de janvier à mars : Un voyage au Japon

- d’octobre à décembre : Les littératures de l’imaginaire

Premières dates à retenir :

- �21 janvier à 14h : atelier « Iris folding » et lectures animés par 
les bénévoles. Inspirée de l’origami, découverte de la technique 
du pliage de bandes de papier en iris, permettant de créer des 
visuels surprenants : kimono, fleur de lotus et chat. Ouvert à 
tous à partir de 7 ans, ados et adultes.

- �25 février à 15h : atelier origami animé par l’Atelier Camomille. 
A travers la technique du pliage sur papier décoré, réalisation 
d’une couronne florale ou d’un attrape-rêve à suspendre. 
Ouvert à tous à partir de 8 ans, ados et adultes.

Et bien d’autres encore à venir…

Ces animations nécessitent une inscription auprès du Réseau des 
Achards des bibliothèques du Pays des Achards par téléphone au 
02 28 15 05 93 ou par mail à bibliotheques@cc-paysdesachards.fr

Pour tout autre renseignement concernant la bibliothèque :

Marithé Bonneau 06 87 34 29 51

Manuella Mathé 06 76 49 68 63

LE PATRIMOINE GIROUARDAIS :  
UN SUCCÈS GRANDISSANT 
D’ANNÉE EN ANNÉE

Cette 6ème édition des Journées Européennes du Patrimoine fut 
de nouveau un beau succès et vous étiez nombreuses et nom-
breux à vous être déplacés au Girouard. Le thème de cette année, 
le patrimoine « architectural », a suscité un véritable engoue-
ment. Merci encore à Jean-Claude et Madeleine Chauvet pour 
leurs superbes expositions, tant celle sur la Poste d’autrefois que 
sur l’histoire des outils et autres techniques sur le travail du bois 
et de la pierre.

Un grand merci également à Dominique Testa, « artisan boulan-
ger », qui nous a de nouveau fait partager son amour du pain et 
de la gâche, cuite au feu de bois en mettant en marche notre four 
à pain.  

Qu’il s’agisse de notre Château Gaillard, de notre église Saint-Gé-
néreux, de bâtiments rénovés, de patrimoines liturgiques ou his-
toriques ou d’ensembles urbains, le public était au rendez-vous, 
illustrant l’attachement des Françaises et des Français à la dé-
couverte et à la transmission de leur héritage commun.

Le succès des Journées européennes du patrimoine ne serait pas 
possible sans l’engagement et l’investissement de toutes celles 
et de tous ceux qui œuvrent au quotidien pour la préservation du 
patrimoine ainsi que pour sa transmission. Cette réussite repose 
également sur les nombreux bénévoles ouvrant les lieux pour 
cette occasion et sur les équipes travaillant sur cette manifesta-
tion chaque année, et qui se rendent disponibles pour expliquer 
aux visiteurs l’histoire de notre belle commune, et également 
œuvrer à la transmission des savoir-faire par le faire savoir.

Belle commune mise en valeur cette année grâce aux tableaux 
d’Alain Gouliquer, venu spécialement « immortaliser » sur toiles 
nos bâtiments. La commune du Girouard ayant pour cette occa-
sion, acquis deux aquarelles visibles en salle du conseil munici-
pal.

Nous tenons à remercier les exposants du marché, les presta-
taires ayant contribué à animer le bourg ainsi que le Comité des 
fêtes et le restaurant « La table ô généreux » pour leur partici-
pation.

Le week-end du 19 et 20 septembre 2026 est d’ores et déjà à 
noter dans les agendas pour la prochaine édition des Journées 
européennes du patrimoine. 

Un nouveau thème viendra structurer la manifestation afin de 
découvrir, encore, le patrimoine sous un jour différent.
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Informations CCPA

BIENVENUE

sur le nouveau site 
internet du Pays des 

Achards Communauté !

Simplifi ez vos démarches 
au Pays des Achards

Le Pays des Achards modernise ses services : un site Internet repensé et une nouvelle plateforme de 
démarches en ligne vous offrent un accès simplifi é à l’essentiel, 24h/24.

RDV SUR LE PORTAIL : 
ccachards.portail-usager.fr

Démarches en ligne

Bienvenue sur la plateforme de démarches en ligne du Pays 
des Achards. 

Conçue pour simpli er vos échanges avec l’administration, 
cette interface intuitive est accessible 24h/24 et 7j/7, depuis 
votre ordinateur, tablette ou smartphone. 

Elle vous permet d’effectuer vos demandes en toute autonomie : 
• dépôt de documents, 
• formulaires à compléter, 
• suivi de vos démarches en temps réel. 

Une fois votre demande envoyée, vous pouvez consulter 
l’avancement de son traitement étape par étape et être in-
formé des mises à jour grâce à des noti cations claires.

Grâce à la messagerie intégrée, vous échangez directement 
avec nos services, posez vos questions, transmettez des 
pièces complémentaires ou demandez des précisions sur 
une procédure. 

Toutes vos démarches sont centralisées dans un même 
espace sécurisé, facilitant leur gestion et leur archivage.

Pensé pour faciliter le quotidien des usagers, le site ras-
semble en un même espace les démarches en ligne, les 
actualités du territoire, les coordonnées des services ou 
encore les comptes-rendus des conseils conmmunau-
taires. Il met également en valeur les projets de la Com-
munauté, les actions quotidiennes et acteurs locaux.

Nouveauté marquante : depuis la plateforme communau-
taire, les internautes peuvent être redirigés vers les sites de 
chaque commune. Cette interconnexion permet aux habi-
tants de naviguer d’un univers à l’autre et de passer aisément 
de l’information communautaire à celle de leur commune.

Compatible avec tous les supports, ce nouvel outil vise à amé-
liorer l’information et à renforcer la proximité avec les habitants.

Ce nouvel outil a vocation à accompagner au mieux les habi-
tants, partenaires et acteurs du territoire dans leurs démarches 
quotidiennes et leur connaissance de la vie communautaire.

Bulletin Municipal du Girouard - Janvier 2026 - Informations CCPA18



Solidarité

ATELIERS « MA RETRAITE ACTIVE »
Depuis sa création en 2019, le service prévention seniors de la 
Communauté de Communes du Pays des Achards s’adresse à 
tous les habitants de plus de 60 ans qui souhaitent découvrir de 
nouvelles activités, rester actifs, curieux et connectés ! 

Son objectif ? Favoriser le bien-être, les rencontres et l’autonomie 
à travers un programme d’activités variées et accessibles. 

Chaque semestre le livret « Ma retraite active » envoyé par 
courrier propose des activités animées en toute convivialité par 
des professionnels aux thématiques diverses : activité physique, 
motricité, relaxation, alimentation, conduite et numérique…

Cette année, deux activités auront lieu au Girouard dans le cadre 
de ce programme :

Découvrir le Yoga, autrement, grâce à un rythme lent, une 
pédagogie adaptée et des séances progressives et complémentaires

• Intervenant : Jérôme QUEZKA (professeur de Yoga)

• 4 demi-journées : 8 € le cycle

• Salle du haut du Château Gaillard

• 9, 16, 23 et 30 mars : 10h-11h30

COMMUNIQUER AVEC SON SMARTPHONE 

Envie de mieux maîtriser votre smartphone ? Participez aux 
séances de votre choix pour en apprendre plus sur l’utilisation 
des fonctionnalités du smartphone.

• Intervenante : Conseillère numérique France Services

• Gratuit

• Mairie du Girouard

• �5 mars, 10h-12h : Utiliser les réseaux sociaux - Facebook et WhatsApp / 9 avril, 10h-12h : Smartphone - 5 applications utiles

Depuis un an, le service prévention seniors s’engage également pour la solidarité en proposant à des bénévoles et à des jeunes 
en service civique de rendre visite à des personnes âgées isolées. A raison d’une visite tous les quinze jours, le volontaire va à la 
rencontre de la personne pour vivre un moment simple et positif, placé sous le signe de la convivialité. 

Pour toute information, contactez la Communauté de Communes du Pays des Achards au 02 51 05 94 49.

COMMISSION VIE SOCIALE
C’est avec joie que la commission vie sociale a organisé pour la troisième fois le repas des 
aînés pour l’ensemble des personnes de 75 ans et plus ainsi que leurs conjoints.

Les enfants de CM2 étaient présents, afin de réaliser l’action « prendre soin de ses aînés », 
prévue au passeport du civisme.Ils ont préparé la décoration de la table et servi l’apéritif. 
Ils ont également interprété plusieurs chansons dont une avec les élus particulièrement 
appréciée. Ces actions ont permis de créer du lien intergénérationnel, dans la bonne humeur 
et la convivialité.

Cette manifestation appréciée par les aînés mais également par les élus, sera reconduite 
le samedi 31 janvier 2026 à la salle socio-culturelle pour partager un moment festif et 
d’échanges.

Le transport pourra être assuré par les élus pour les personnes n’ayant pas de moyen de locomotion.

Lors du dernier repas, plusieurs participants ont exprimé le souhait que les personnes vivant seules puissent être contactées directement 
par la commission vie sociale en cas de situations difficiles (Covid, canicule, etc...) afin de bénéficier d’un accompagnement.

Les habitants qui souhaitent être inscrits sur cette liste de contacts sont invités à se faire connaître auprès de la mairie.

Pour les + de 60 ans vivant à domicile

Janvier - juillet 2026

Ateliers
Ma retraite active
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ASMIR - TRANSPORT SOLIDAIRE
Du lundi au vendredi à la demande

16 adhérents - 6 chauffeurs bénévoles

L’association a son siège à Sainte 
Flaive des Loups, commune initiatrice, 
et s’étend sur 7 communes : Sainte- 
Flaive-des-Loups, Saint-Georges-de- 

Pointindoux, La Chapelle-Hermier, Nieul-le-Dolent, Le Girouard, 
Martinet et Beaulieu. 

Au cours de l’année 2024, nos chauffeurs ont assuré 53 misions 
d’accompagnement auprès de nos 15 adhérents pour un total de 
1205 Km. Chaque année, notre activité augmente (18 missions 
et 175 km de plus qu’en 2023) et 2025 a vu une nouvelle 
augmentation.

Son objectif est de développer la solidarité et la lutte contre 
l’isolement en facilitant la mobilité avec accompagnement. 
Elle s’adresse à toutes personnes majeures, isolées, sans 
moyen de locomotion ponctuellement ou durablement pour des 
déplacements de la vie courante. Le transport solidaire vient 
en complémentarité des aides de la famille et des services de 
transport existant (taxis, ambulances,…) et ne s’y substitue pas.

N’hésitez pas à nous contacter en cas de besoin. 

Marie-Rose DRUGEON : 06 74 88 80 37 
Maurice GANACHAUD : 06 80 98 70 62

L’ADMR, TOUJOURS À VOS CÔTÉS

Depuis plus de 75 ans, les associations ADMR vous accompagnent 
dans toutes les étapes de votre vie. Elles aident et soignent tous 
ceux qui en font la demande, quel que soit le lieu d’habitation. 

Dans votre commune, vous pouvez retrouver :

LE SERVICE D’AIDE ET D’ACCOMPAGNEMENT À DOMICILE 
(SAAD) ADMR de SAINTE-FLAIVE-DES-LOUPS

Il intervient pour l’aide et l’accompagnement des seniors, des 
personnes en situation de handicap mais aussi pour garder les 
enfants ou pour entretenir le logement.

Notre équipe de salariés et de bénévoles se tient à votre disposition 
pour tous renseignements sur les services, le devis est gratuit. 
Avec l’ADMR, vous pouvez bénéficier d’aides financières et du 
crédit d’impôt de 50% (selon la loi en vigueur), renseignez-vous ! 

CONTACT : 

ADMR Association Locale de SAINTE-FLAIVE-DES-LOUPS 
17, Place Michel Vrignon - 85150 LES ACHARDS  
Président : Jean-Paul OIRY  
Référente de secteur Laurence VIOLEAU 
Téléphone : 02 51 20 31 77 

Mail : paysdesachards@admr85.org

L’ADMR propose également :

- �UN SERVICE DE TELESURVEILLANCE : l’équipe de 
téléassistance de l’ADMR assure une permanence d’écoute 
24h/24 - 7 jours sur 7, ainsi que l’installation, la maintenance 
et le dépannage du matériel à domicile. 

- UN SERVICE DE PORTAGE DE REPAS A DOMICILE

CONTACT : 02 51 44 37 85

En outre, le SERVICE DE SOINS INFIRMIERS A DOMICILE 
(SSIAD) et le CENTRE DE SANTÉ INFIRMIER (CSI) ADMR DES 
ACHARDS sont à votre disposition pour un accompagnement des 
soins à domicile et au centre de soins.

Contact Espace Michel Breton, 12, place Michel Vrignon 85150 
LES ACHARDS

CONTACTS :

SSIAD : 02 51 94 79 19 - Mail : ssiad.lesachards@admr85.org

CSI : 02 51 05 66 44 - Mail : csi.lesachards@admr85.org

Retrouvez l’ensemble des services proposés par l’ADMR sur 
notre site www.admr85.org

Les associations ADMR recrutent ! Retrouvez l’ensemble de 
nos métiers, des témoignages de salariés et des offres sur : 
https://emplois.admr85.org/

Solidarité
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Solidarité

CONTACT : DU PERSONNEL POUR TOUS VOS TRAVAUX,  
AVEC UN SERVICE DE QUALITÉ

Contact, une association qui vous offre un grand choix de prestations adaptées à vos besoins.

Faites confiance à notre équipe pour bénéficier de services dont la qualité n’est plus à prouver. Notre objectif est 
l’insertion par le travail pour tous. 

Toutes nos prestations permettent à de nombreux demandeurs d’emploi de travailler suivant leurs compétences. Que vous soyez 
particuliers, entreprises, collectivités, associations, CONTACT répond à vos besoins de main d’œuvre. Ménage, blanchisserie, 
repassage, jardinage, peinture, bricolage, débarrassage maison, restaurant-traiteur…

ASSOCIATION CONTACT : 77 avenue Georges Clemenceau 85150 LES ACHARDS - Tél : 02 51 05 91 79 - www.contact85.fr

ASSOCIATON DES DONNEURS DE SANG
L’association des donneurs de 
sang bénévoles des Achards existe 
depuis février 1994.

Le but de notre association est 
de promouvoir le don du sang qui 
sauve de nombreux blessés et 
malades car les besoins en produits 

sanguins sont de plus en plus importants.

Nous tenons à remercier les maires du Pays des Achards pour 
leur soutien et le prêt gratuit des salles pour nos missions auprès 
des donneurs.

Les remerciements s’adressent également aux partenaires sans 
qui, nous ne pourrions fonctionner.

Toute personne âgée de 18 à 70 ans, en bonne santé peut 
donner son sang soit aux collectes (voir liste ci-dessous) ou à 
l’Etablissement Français du Sang situé dans l’enceinte du centre 
hospitalier de la Roche-sur-Yon.

L’EFS propose la prise de rendez-vous dans presque tous les 
lieux de collecte. Cela permet de réduire le temps d’attente et de 

mieux gérer la prise en charge de chaque donneur 
dans le respect des mesures de distanciation. 
Pour programmer votre prochain don, rendez-
vous sur dondesang.efs.sante.fr ou sur l’appli 
Don de sang.

Toutes les collectes pour le Pays des Achards auront lieu à 
l’Espace Culturel Georges Sand à la Mothe-Achard de 15h30 
à 19h30.
• Jeudi 26 février 2026 et lundi 2 mars 2026
• Mercredi 29 avril 2026 et jeudi 7 mai 2026
• Lundi 20 et mardi 28 juillet 2026
• Jeudi 24 et mercredi 30 septembre 2026
• Vendredi 27 novembre et jeudi 3 décembre 2026

Le meilleur accueil vous est réservé ainsi que nos sincères 
remerciements.

Pour plus de renseignements : 

• Centre de transfusion de la Roche-sur-Yon - 02 51 44 62 34

• �Franck OIRY - 12 rue Rabelais 85150 LES ACHARDS
   02 51 38 66 83 - franck.oiry@orange.fr
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CENTRE DE SECOURS DE NIEUL-LE-DOLENT
Le 5 juillet, nous avons ouvert les portes du centre 
de secours. De nombreux visiteurs sont venus 
découvrir notre environnement. Nous avions 
organisé une visite guidée des locaux avec 
plusieurs ateliers comme le local d’alerte pour 
les appels d’urgences, les vestiaires avec les 
différentes tenues, la remise avec les véhicules 
et le matériel qu’ils contiennent. Beaucoup ont 
pu mettre en pratique quelques gestes qui sauvent.

L’activité opérationnelle a été en légère augmentation. 
Nous avons réalisé un peu plus d’interventions qu’en 2024, 
ce qui nous fait environ 400 sorties. Il y a eu plus de feux 
d’espace naturel durant l’été dûs aux fortes chaleurs, 
mais moins d’opérations diverses, notamment les chutes 
d’arbres sur les routes gérées par les services des routes du 
département ou les services techniques des communes.

Quelques mouvements dans l’effectif avec les départs d’Anaïs 
Velay ainsi que Mickael Vernageau et l’arrivée de quatre 
nouveaux sapeurs-pompiers :

- �L’adjudant-chef Kevin Ledet

- �La caporal Arthur Lorre 

- Louise Blanchard 

- �Pascal Burner

La caserne compte un effectif de 39 sapeurs-pompiers, 
composé de 30 hommes et 9 femmes, le plus âgé ayant 61 
ans et le plus jeune 20 ans.

La cérémonie de notre traditionnelle Ste Barbe 
s’est déroulée cette année au Girouard. À cette 

occasion, certains d’entre nous ont été mis à 
l’honneur.

- Léa Merlet, nommée au grade de sergente-
cheffe.

- �Grégory Borderon et Valentin Barré, nommés 
au grade de caporal.

- �Anthony Gagnard, Samuel Lefort, Tom Lersteau et 
Dorian Robert, nommés sapeurs 1ère classe et décorés 
de la fourragère à titre collectif.

- �Mickael Vernageau a reçu la médaille de la reconnaissance 
du bénévolat, échelon argent, pour les nombreuses années 
passées dans le bureau de l’amicale. Il a également été 
nommé au grade de lieutenant honoraire, puis il a reçu un 
casque F1 des sapeurs-pompiers afin de symboliser et de le 
remercier de l’investissement et du temps passé pour le bon 
fonctionnement du centre d’incendie et de secours durant 
ces 26 années d’engagement.

Je me joins à l’ensemble de l’effectif pour vous souhaiter nos 
meilleurs vœux de bonheur, santé et réussite pour l’année 
2026.

Lieutenant Régis Bariteau
Chef de centre

Solidarité
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Paroisse
PAROISSE NOTRE DAME DES 
ACHARDS

La paroisse correspond au territoire du pays des Achards. 
Elle est composée de 10 clochers dont la commune du 
Girouard. 

Elle a pour centre la maison paroissiale située 8 impasse 
Jean de la Fontaine, aux Achards. 

Si vous avez besoin d’un service pour une demande de 
baptême, de mariage, de catéchèse, pour donner une 
intention de messe ou prévenir pour un décès, vous pouvez 
appeler la maison paroissiale au 02 51 38 60 59 ou envoyer 
un message par mail : lamotheachard@diocese85.org

Vous pouvez aussi contacter une personne de l’équipe 
d’animation :

Sur le relais du Girouard :  
Nicole CHATELIER, 06 37 68 68 70

La messe a lieu le 4ème dimanche du mois à 11h en l’église 
du Girouard.

Si vous souhaitez être bénévole pour rendre des services, 
n’hésitez pas à venir vous renseigner, nous serons heureux 
de vous accueillir.

Abbé Jean Bernard et les bénévoles de la communauté.

ÉLECTIONS MUNICIPALES
Les élections municipales se tiendront les 15 et 22 mars 2026.  La carte 
électorale indique à son détenteur dans quel bureau de vote il doit se présenter 
pour pouvoir voter. Il est préférable de l’avoir sur soi en allant voter mais ce 
n’est pas obligatoire. En revanche, il est obligatoire de présenter une pièce 
d’identité au moment du vote.

Inscription sur les listes électorales

Pour celles et ceux qui n’ont pas effectué la démarche, vous devez vous 
inscrire au plus tard le 6 février 2026. Ce délai est reporté au 5 mars 2026 
si vous êtes dans l’une des situations suivantes  : jeune de 18 ans n’ayant 
pas fait le recensement citoyen, déménagement récent (soumis à condition), 
acquisition récente de la nationalité française, droit de vote récemment 
recouvré.

Vote par procuration

Vous trouverez toutes les informations utiles sur le site du service public : 

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F34240

Infos PRATIQUES
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Infos PRATIQUES

LOCATION DE LA SALLE SOCIO-CULTURELLE

LOCATION DE LA SALLE DU HAUT DU CHÂTEAU GAILLARD

* Suite à plusieurs débordements, la Municipalité a décidé de mettre en place une caution contre les éventuelles nuisances sonores 
survenues après 2h du matin. En cas de plainte de plusieurs riverains, le locataire sera convoqué en mairie.

Les particuliers
DURÉE COMMUNE HORS COMMUNE

1 jour 300€ 450€

Jour supplémentaire 150€ 250€

Caution (location + ménage + nuisances sonores) : 1200€ + 200€ + 500€*

Les associations
COMMUNE HORS COMMUNE

Manifestation lucrative 250€ 500€

Manifestation non lucrative avec cuisine 50€ 250€

Manifestation non lucrative sans cuisine Gratuit 250€

Caution (location + ménage + nuisances sonores) : 1200€ + 200€ + 500€*

Les particuliers
DURÉE COMMUNE HORS COMMUNE

1 jour 150€ 200€

Jour supplémentaire 100€ 100€

Caution (location + ménage + nuisances sonores) : 900€ + 100€ + 500€*

Les associations
DURÉE COMMUNE HORS COMMUNE

Manifestation lucrative 80€ 150€

Manifestation non lucrative Gratuit 100€

Caution (location + ménage + nuisances sonores) : 900€ + 100€ + 500€*

Nota : la première manifestation à but lucratif est gratuite pour les associations communales.

Modalités de réservation			 
Nous vous invitons à contacter Delphine au 02 51 46 61 56 ou par mail à location.salle@legirouard.fr afin de vérifier la disponibilité.
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Location Barnums (pour 2 jours)
Disponibilité de 4 barnums (2 de 3 x 3m et 2 de 6 x 3m)

LOCATION DE MATÉRIEL (MAIRIE)

Associations du Girouard • Particuliers  (Le Girouard et extérieur)
• Associations extérieures

Barnum 3 x 3
Gratuit avec caution

30 € l’unité + 300 € caution

Barnum 6 x 3 45 € l’unité + 450 € caution

Précisions			 
• �Ces tarifs s'appliquent aux locations effectuées par tous particuliers du Girouard ou de ses environs, et par les associations 

extérieures à la commune.

• �Pour les associations du Girouard, le matériel est mis gratuitement à disposition.

• �Un chèque de caution sera exigé pour toute mise à disposition de matériel (gratuite ou payante).

Contacts :			 
Réservation de matériel : Grégory MATHÉ - 06 14 21 69 65 - comitedesfetesdugirouard@gmail.com

MATERIEL NOMBRE À DISPOSITION TARIF DE LOCATION CAUTION

Barnum de 3 x 3m 2 30 € 200 € l'unité

Barnum de 6 x 3m 2 45 € 300 € l'unité

Mange-debout 6 5 € 2 € l'unité

Table PVC pliante + 2 bancs (long. 1,80m pour 6 pers.) 5 8 € 50 € l’unité

Table PVC pliante 5 5 € 30 € l’unité

Banc PVC pliant 10 2 € 10 € l’unité

Table de 3m + 2 tréteaux + 2 bancs (bois, 10 pers.) 30 2 €

Forfait de 50 €

Banc seul (bois) 43 0,50 €

Percolateur (100 tasses ou 60 tasses) 3 5 €

Bain-marie électrique 2 5 €

Réchaud au gaz1 3 5 €

Plateau 180 0,10 €

Pichet alu 8 0,30 €

1 lot de 20 couverts + 20 assiettes 
+ 20 verres + 20 tasses 6 lots 20 €

1 lot de 20 couverts2 6 lots 6 €

1 lot de 20 assiettes 6 lots 6 €

1 lot de 20 verres 6 lots 6 €

1 lot de 20 tasses 6 lots 6 €

1 non fourni sauf pour associations du Girouard / 2 couverts = couteau + fourchette + petite cuillère

LOCATION DE MATÉRIEL (COMITÉ DES FÊTES)

Modalités de réservation			 
Nous vous invitons à contacter Delphine au 02 51 46 61 56 ou par mail à location.salle@legirouard.fr afin de vérifier la disponibilité.

NO
UV

EA
UT

É
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Infos PRATIQUES

Carte nationale d’identité et passeport 
Pour l’obtention ou le renouvellement des cartes d’identité 
et passeports, il est nécessaire de prendre contact avec une 
mairie équipée de dispositifs numériques de prise d’empreintes 
digitales*. Nous vous invitons à vous rapprocher de la 
mairie des Achards (02 51 38 60 49), des Sables-d’Olonne  
(02 51 23 16 00) ou de La Roche-sur-Yon (02 51 47 47 47) afin 
d’obtenir un rendez-vous**.
*Anticipez vos démarches administratives car délai d’obtention long.
**Le passeport est aujourd’hui obligatoire pour se rendre au Royaume-Uni.

Certificat d’immatriculation
Les démarches de demande de certificat d'immatriculation 
(ex-carte grise) ne peuvent plus être effectuées en Préfecture 
ou en Sous-Préfecture. En effet, celles-ci ont été entièrement 
dématérialisées.

Afin de procéder à une telle demande, il convient de passer par 
l'une des deux options suivantes :

• �Sur internet, auprès de l'ANTS : immatriculation.ants.gouv.fr

• Via un garage automobile agréé par la Préfecture

Recensement citoyen et JDC
Tout jeune français dès 16 ans doit se faire recenser auprès de 
la mairie de son domicile pour pouvoir participer à la journée 
défense et citoyenneté (JDC). A l’issue de la JDC, il reçoit une 
attestation lui permettant notamment de s’inscrire aux examens 
et concours de l’Etat (permis de conduire, baccalauréat…). Si vous 
êtes français et que vous avez fait votre recensement citoyen à 
16 ans, vous êtes inscrit automatiquement sur la liste électorale 
à l’âge de 18 ans.

PACS
Le Pacte Civil de Solidarité peut se conclure dans 
la mairie du lieu de résidence de la commune ou 
chez le notaire. La démarche en mairie est gratuite.

Un rappel du savoir-vivre
Les déjections canines sont interdites sur 
les voies publiques, les trottoirs, les espaces 
verts, les espaces de jeux publics pour enfants 
et ce par mesure d’hygiène publique. Tout 
propriétaire ou possesseur de chien est tenu 
de procéder immédiatement par tout moyen 
approprié au ramassage des déjections canines sur toute ou 
partie du domaine public communal. En cas de non-respect de la 
réglementation, tout propriétaire qui ne ramasse pas les crottes 
de son compagnon à quatre pattes s’expose à une contravention 
à minima de 35 €.

Faire preuve d’un peu de civisme, un geste simple qui permet à 
tous de marcher en toute tranquillité, sans avoir les yeux rivés 
sur ses pieds !

Plateforme « Mes réseaux »
La plateforme en ligne « Mes Réseaux » 
offre un guichet unique pour effectuer vos 
demandes d’extension, de viabilisation 
ou de raccordement aux réseaux d’eau 

potable, d’électricité et de fibre optique.

Elle peut être utilisée aussi bien dans le cadre d’un projet 
soumis à une autorisation d’urbanisme (permis de construire, 
déclaration préalable, permis d’aménager) que pour une simple 
demande de raccordement, sur l’ensemble du territoire vendéen.

Pour accéder au service, rendez-vous sur mesreseaux-vendee.fr. 
Attention : une demande de raccordement électrique doit également 
être réalisée en parallèle sur le site d’Enedis.

Vendée Transitions
Vendée Transitions est un 
média de service public 
consacré à la transition écologique, à destination des Vendéennes 
et Vendéens. Porté par le SYDEV, Trivalis, Vendée Eau et le 
Département de la Vendée, il donne les clés pour comprendre la 
transition, consommer durable, habiter et se déplacer autrement.

Ancré dans le quotidien, il apporte des solutions concrètes et 
locales pour agir à titre individuel ou collectif. Témoignages, 
dossiers thématiques et fiches pratiques sont à retrouver sur 
son site et ses comptes sur les réseaux sociaux.

Vendée Transitions valorise également les initiatives positives 
en faveur de la préservation de l’environnement, portées par des 
associations, des particuliers ou des acteurs publics et privés 
du territoire. Toutes les informations sont disponibles sur :  
https://vendee-transitions.fr

Fin du réseau cuivre d’ici 2029
Le réseau téléphonique en cuivre (ADSL et 
prises en T) sera progressivement arrêté 
d’ici 2029. Cette transition nationale 
accompagne le passage à des technologies 
plus modernes, comme la fibre optique.

Les habitants sont invités à anticiper ce changement en vérifiant 
leur situation et, si besoin, en se rapprochant :

- �de Vendée Numérique, via le formulaire de contact disponible 
sur leur site https://www.vendeenumerique.fr/contact/ ;

- ou de la mairie, pour toute question ou besoin d’accompagnement.

Commerces ambulants sur la place de 
l’Eglise
Retrouvez :

- �« La Bonne Franck’ette »  présent le mardi 1 semaine sur 2 
de 18h30 à 21h30. Au menu :  BURGERS ou PIZZAS. Vous 
pouvez passer commande au 06 18 01 55 18.

- �Le Beauty truck « Bien-être à bord » (soins bien-être et 
esthétiques) est présent le jeudi 1 semaine sur 2. Prise 
de rendez-vous en ligne : https://www.rdv360.com/bien-
etre-a-bord ou au 06 32 25 02 08.

- �« La Fermette » : distribution de paniers de légumes 
Bio le vendredi, de 16h à 18h (à commander en ligne sur 
ciboulette.net).
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MAIRIE 
1 rue du Stade 
02 51 46 61 56  
mairie@legirouard.fr 
www.legirouard.fr 
Facebook Mairie du Girouard

Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8h30 à 
12h30 
1er vendredi du mois : 14h à 17h

Service communication :  
06 02 06 02 63 / a.ravon@legirouard.fr

BIBLIOTHÈQUE
Impasse Château Gaillard 
www.bibliothequesdesachards.net 
02 51 98 93 84

COMMUNICATION
Agence postale 
1 rue du Stade 
Du lundi au samedi de 9h à 12h30  
Fermée le mercredi

Rappel des levées du courrier 
Du lundi au vendredi : 11h  
Le samedi : 11h30  
02 51 46 61 56

Presse
Tous les jours : vente du Journal Ouest-
France

Tous les jeudis : vente du Journal des 
Sables

Presse locale
Ouest-France : Gérard MERIEAU 
06 16 31 27 76 
garnachou@gmail.com

Journal des Sables : Thierry VRIGNON 
07 68 17 30 90 / jds.vrignon@free.fr 

ENFANCE
Ecole Pierre Marie Louis 
Pannetier
24 rue du Stade 
02 51 46 64 06 
ce.0850327u@ac-nantes.fr

Directrice : Bettina PONTOIZEAU

Accueil périscolaire
26 rue du Stade - 02 51 98 12 05

VIE INTERCOMMUNALE
CCPA
2 rue Michel Breton - ZA Sud-Est 
CS 90116 - 85150 LES ACHARDS 
02 51 05 94 49 
contact@cc-paysdesachards.fr 
www.cc-paysdesachards.fr

Office de Tourisme du 
Pays des Achards
56 rue Georges Clemenceau 
La Mothe-Achard - 85150 LES ACHARDS 
02 51 05 90 49 
contact@achards-tourisme.com 
www.achards-tourisme.com

France Services du  
Pays des Achards
2 impasse de l’Atlantique - ZA Sud 
85150 LES ACHARDS 
02 72 78 11 50 
france.services@cc-paysdesachards.fr

SERVICES SOCIAUX
Assistante sociale et PMI
Centre Médico-social  
Place du Général de Gaulle 
La Mothe-Achard - 85150 LES ACHARDS 
02 28 85 76 20

ADMR
Espace Michel Breton - 17 Place Michel 
Vrignon – La Mothe-Achard 
85150 LES ACHARDS 
02 51 20 31 77

ADILE DE VENDÉE
33 rue de l’Atlantique  
85000 LA ROCHE-SUR-YON 
02 51 44 78 78

Conciliateur
Permanence le 2e et 4e mardi après-
midi de chaque mois à la Maison France 
Services sur rendez-vous. 
Jean-Yves SUPIOT – 07 88 45 95 63 
supiot@me.com

SANTÉ
Maison de santé
Infirmière : Cécile GUILLOTEAU  
07 88 27 15 47 
cabinetinfirmiercecile85150@gmail.com

Orthophoniste : Alexandre PILLET  
(prise en charge des pathologies 
neurologiques adultes) 
06 84 34 09 55

Ostéopathe : Gwendolyne KEREBEL  
07 60 92 66 37

Médecin de garde 

Pharmacies (3237)
Grosbreuil : 02 51 22 64 27 
Sainte-Flaive-des-Loups : 02 51 34 00 16 
Nieul-le-Dolent : 02 51 07 91 94 
La Mothe-Achard : 02 51 38 60 12

Hôpitaux
Hôpital Olonne-sur-Mer – 02 51 21 85 85

Hôpital La Roche-sur-Yon – 02 51 44 61 61

Hôpital Mazurelle – 02 51 09 72 72

Clinique Saint Charles La Roche-sur-Yon 
02 51 44 44 44

Clinique Porte Océane Olonne-sur-Mer 
02 51 21 15 15

NUMÉROS D’URGENCE

3018HARCÈLEMENT

COMMERCES
Restaurant  
“La table ô généreux”
1/3 place Saint Généreux 
02 51 34 87 26

Supérette API
1 rue du Stade 
Ouverte 7 jours/7 de 5h à 23h
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